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Cependant il est encore ane choae que ie voadraie i^outer à ce propos, c'eet

qn »vee les belanoea dont l'on ma sert actnelfement l'on peut auaHÏ bien se trom-
per aoi-m«ine que de tromper les autres; je n'en veux pour preuve qne ce fait-ci
que j ai choisi comme dAmonrtration. Sur un lot de fromage de 42 boites pro-
venant d'une fabrique de la province de Québec, j'ai relevé les différences sui-
vantes entre la pesanteur eni.!gistrée sur chaque boite et les pesanteurv relevée»
par moi sur chaque fromage.
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38 lbs.
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52 lbs.

Différence de 14 livres au détriment des patrons de cette fabrique.

A mon point de vue, cette question des coupes sur la pesanteur du froma);e
serait vite réglée si l'on mettait au rancart les balances dont l'on se sert actuel-
lement pour peser le fromage dans plusieurs fabriques et si on les remplaçait
par de nouvelles

; non pas par de nouvelles balances communes achetées 'à vil
prix, mais par des balances de toute première qualité.

Messieurs, je voudrais maintenant vous faire part des conclusions auxquelles
j'en suis venu après avoir terminé cette enquête ; les voici :

Je suis intimement convaincu que le pesage du fromoge,tel que fait actuel-
lement à Montréal par le peseur public est bien fait et que les patrons de fabri-
ques reçoivent pleine et entière justice de cet officier.

Je suis également convaincu que les acheteurs n'ont et n'exercent aucun
contrôle sur cet officier en rapport avec sa charge.

Je suis de plus convaincu que les acheteurs n'exercent aucune pression sur
cet officier dans le but d'en obtenir quelques avantages ou profits, et cela au
détriment des patrons de fromageries.

D'après l'expérience acquise au cours de cette enquête, je puis affirmer, sans
crainte de me tromper, que les causes véritables dans les coupes sur la pesanteur
du fromage à Montréal, sont dues aux faits suivants :


